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BULLETIN D’ADHÉSION

Association Phobie Scolaire 
 122 bis, rue du Barbâtre

boite au lettre 204-42
51100 Reims

(Votre cotisation sera encaissée sous réserve d'acceptation de votre adhésion.)

Merci de remplir en majuscules (ces renseignements sont confidentiels. Votre e-mail sera utilisé dans le
cadre de convocations à nos Assemblées Générales annuelles et votre numéro de téléphone dans le cadre de prises de contact
ponctuelles : informations aux personnes souhaitant devenir correspondants régionaux par exemple)

Nom *: Prénom *:

Pseudo Facebook (1) :

Â ge de l'enfant *:

Adresse *:

Ville *: Code Postal *:

Té l. *: E-mail *:
*renseignements obligatoires
(1) pour les personnes ayant rejoint le « Groupe de l'Association Phobie Scolaire -Parents » sur Facebook

Je souhaite devenir adhérent de l'Association PHOBIE SCOLAIRE et je règle la somme de 15 €.

Je souhaite faire un don1 de                                    euros.

L’adhésion est annuelle, de  date à date.

Règlement :

□ Par virement envoyer votre bulletin par email : tresorier@phobie-scolaire.org
□ Par chèque à envoyer à Association PHOBIE SCOLAIRE (voir ci-dessus)

Le     chèque     est     à     mettre     à     l’ordre     de     :     Association     Phobie     Scolaire      

Date et signature :

Votre accès à l’espace membre adhérent sur le site de
l’association doit être créé par vous-même pour valider
votre adhésion https://membres.phobie-scolaire.org/.

1 Le don est déductible des impôts. Mais pas la cotisation
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